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Code civil

Chapitre IV — Du mode de l’inscription des priviléges et hypothèques

Extrait

Article 2150

Version du 19 mars 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Le conservateur fait mention, sur son registre,  du contenu aux bordereaux, et remet au requérant,  tant le titre ou l’expédition du titre,  que l’un
des bordereaux, au pied duquel il certifie avoir fait l’inscription.

Version du 1 janvier 1878

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Le conservateur fait mention, sur son registre,  du contenu aux bordereaux, et remet au requérant,  tant le titre ou l’expédition du titre,  que l’un
des bordereaux, au pied duquel il certifie avoir fait l’inscription.

Version du 1 mars 1918

Texte source : Loi relative à la suppression du registre des inscriptions en matière hypothécaire et modifiant les articles 2148, 2150, 2152, 2153 et 2108 du code civil. 

Le conservateur fait mention, sur le registre prescrit par l’article 2200 ci-après,  du dépôt des bordereaux son registre,  du contenu aux
bordereaux, et remet au requérant requérant, tant le titre ou l’expédition du titre titre, que l’un des bordereaux, au pied duquel il mentionne la
date du dépôt,  le volume et le numéro sous lesquels le bordereau destiné aux archives a été classé.

La date de l’inscription est déterminée par la mention portée sur le registre des dépôts.

Les bordereaux destinés aux archives seront reliés sans déplacement par les soins et aux frais des conservateurs.

certifie avoir fait l’inscription. 
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